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RÉUNION CTR AURA 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION TECHNIQUE REGIONALE 
Du 6 octobre 2017 

 

Rédacteur : Marc Parent. 
     

 

Présents ou représentants :  
 

  Alain BERTRAND  Représente CTD 01  

  Chantal BERTRAND  CTR AURA  

  Sylvie BOULLY   Responsable RIFAP-ANTEOR 

  David CARTAILLER  Président CTD 42 

  Cécile CHRISTOL  Représente CTD 73 

  Christian CLAVEL  CTR AURA 

  Anne-Solange DESSERTINE Présidente CTR AURA 

  Charles DOMAS  Président CTD 69 

  Ghislaine GHENO  Présidente CTD74 

  Guy GROSBOIS  Instructeur AURA 

  Gérard LAMBERT  Président CTD 38 

  Philippe MARTINOD  CTN 

  Marc PARENT    CTR AURA 

  Franck PECOIL  Président CTD 63 

      Représentant CTD 43 et CDT 15 

  Daniel RICCARDI  Président Région AURA 

  Denis ROSSINI   Responsable TIV 

 

 

Excusés et représentés : Sophie LIETTI (présidente CTD 73) et Xavier HIDEUX (président CTD 01) 

 

 

 

 
 

 

 

Destinataires : 
▪ M. Le Président du Comité régional AURA 
▪ Mmes, MM. Les membres du Comité Directeur Régional 
▪ M Les Président des Commissions Techniques Départementales 
▪ Instructeurs Fédéraux Nationaux et Régionaux. 
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Ouverture de la Réunion par ASD présidente de la CTR : 19h30 

 

  Merci à Franck pour l’utilisation des locaux de la société CAMOZZI à Saint Priest 
 

Présentation des membres de la réunion 

 
Bonjour de Daniel RICCARDI 

 

 

 Fiches action AURA (D. Riccardi) 
 

Présentation de la fiche action AURA.  
Toute action CTR doit générer une fiche action AURA avec un code pour cette action. 

Il y a 350 actions à gérer au sein du comité pour consolider et préparer le budget.  

Le pilotage des actions se fait avec un chiffrage des recettes et des dépenses le plus précis possible. 
1 - Faire un chiffrage de l’action avec un responsable 

2 - Faire les recettes et les dépenses de l’action. 
3 - Le déficit éventuel de l’action doit être évalué le plus précisément possible. 

Les prestations gratuites doivent être mentionnées sur la fiche pour faire ressortir le coup réel des 

manifestations organisées… Journées bénévoles, piscine gratuite… 
 

Les CODEP doivent également faire une fiche action 

 
Une action compte rendu avec 2 volets pour toutes les actions. 

Enumération des dépenses complètes détaillées pas obligatoire. 

 
Présentation de la nouvelle charte de la CTR et le logo 

Information sur le facebook de la CTR 

 
 

 

 Consignes pour les déclarations d’examen : A télécharger sur le site. Ces examens sont du 

ressort de la CTR 

 

  TSI :  

   Déclaration à décharger sur le site de la CTR 

   A renvoyer à la CTR 

   La CTR nomme un E4 responsable du stage 

 Pour les stages initiaux MF1, un IR responsable est désigné par la CTR. Cette 

formation est déléguée pour cette année aux départements. 

 

  MF1 : 

   Déclaration à décharger sur le site de la CTR 

   A renvoyer 2 mois avant 

   La CTR nomme un IFR responsable du stage 

   

  Initiateur :  

   A renvoyer à la CTR 1 mois avant 

   Le CTR nomme un E4 délégué 

 

  Guide de Palanquée : 

   MFT : L’organisation de l’examen GP relève de l’autorité d’une CTR. Cette   

    organisation peut être déléguée à l’échelon départemental ou club. 
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 Examens CTR :  

   

 Le délégué CTR remplit les bordereaux de note 

 Il doit renvoyer à la CTR les bordereaux dûment remplis sous format pdf et excel.  

 
 

 Rappels de l’organisation CTR et points CTN (ASD / PM) 

 

Tenir au courant ASD en cas d’accident ou d’incident dans les CODEP. 

Les MF1 ne doivent pas encadrer des  stagiaires MF1. 

Le statut SMF2 n’existe pas. Il est E3 sur la fiche de sécurité 

Faire un CR à la CTR en cas de note éliminatoire ou d’échec pour tous les examens. De plus en 

plus de candidats demandent une justification. 

Un stage initial initiateur n’est pas un stage initial MF1. 

 

Points CTN : 

 

 500 m. capelé au GP : nouvelle mouture en discussion. 

 Certificat médical : CR du CDN à venir 

 RSE neutralisée : 10 sur les bordereaux 

 EPI : en discussion pour fixer les limites en examen 

 MFT : refonte du document à venir… intervention de Philippe MARTINOD 

 

 

 GP Clubs (ASD) 
 

  Vote pour que les GP 2018 soient organisés à l’échelon départemental    

  uniquement et non à l’échelon club. 

   Pas de vote mais minimum de 6 candidats GP du même club pour organiser un GP. 
 

 

 Formations MF1 (CB) 

  Répartition au  6.09.2017 

   82 stagiaires listés :  

    63 stagiaires clubs 

    10 hors AURA 

    09 stagiaires club non identifié 

  Cf. Annexe corrigée 

 

  Identifier le tuteur des stagiaires  

 

  Résultats MF1 2017 : 36 en 2017 dont 3 hors AURA 

 

  Fréjus avril 9/13   Niolon juin 7/8    Annecy septembre 10/10       Fréjus : septembre 10/12 

 

  Nombre de stagiaires MF1 en cours depuis stage initial :  

  3 en 2014 - 11 en 2015 - 39 en 2016 - 10 en 2017 - 19 sans date initial 
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  Projets 2018 :  Rassemblement SMF1 sur journée avec tuteurs MF2.  

     Travail de pédagogie sur sujets - ateliers.  
 
 

3 stage-examens prévus  

 

Fréjus avril 2018 
Aix les bains Juin 2018 

Fréjus septembre 2018 

 
 

 Formations MF2 (MP) 

 

MF2 janvier 2017 - Lieu Lyon CISL  

 Stage initial : 6 jours et 18 stagiaires 

 Stage en capitalisation : 4 jours et 9 stagiaires 

 Formateurs : 12 IR et IN 

  

Stages finaux et examens MF1 2017 

 4 SMF2 par stage 

 

Journée pédagogique à Clermont-Ferrand : 1.04.17 

 1§ 

 

Stage technique et pédagogique à Niolon en juin 

 18 stagiaires et 9 formateurs 

 

Journée pédagogique à Roanne en juillet :  

 18 stagiaires 

 

Journée pédagogique à Annecy 2.12 :  

 8 inscrits 

 

Examen MF2 2017 : 6 réussites AURA 

 

Mai à Niolon : 3 candidats 0 réussite 

Juillet à Trébeurden : 7 candidats 5 réussites 

Septembre à Niolon : 3 candidats 1 réussite 

 

Les stagiaires AURA étaient d’un bon niveau pour se présenter à l’examen. 

 

CTD 63 : prend en charge un IR ou IN qui viendrait sur la sortie 

CTD 69 : prend en charge un IR ou IN qui viendrait sur la sortie (50 €) 

CTD 38 : comme le 63 

 

69 : 6 SMF2 par sortie pour les 5 sorties. 
 



 

RÉUNION CTR AURA 

 

 

 

Page 5/5 

 

 Formations au sein des CTD et bilans 
 

01 : stage intermédiaire MF1  
Formation GP 10 stagaires 9 reçus 

Examen  

03 : pas de nouvelle  
 

15-43-63 :  

 
 

 Handisub (DB) 
 
Voir annexe 

 

 

 ANTEOR (SB) Sylvie BOULLY 
 

Voir annexe 
 

 

 TIV (DR) 
 
Les formations se sont adaptées à la nouvelle spécification. 

12 stages en 2017 - 112 nouveaux et recyclage - 8 formateurs TIV 

 
3 stages possibles : recyclage, réactivation et formation - 21 stages de prévus : 8 recyclages, 2 

réactivation et 11 stages en formation. 

 
Les TIV qui font un recyclage doivent être saisis dans l’application sinon le recyclage ne sera pas pris en 

charge. 

 
 

 Calendrier et point sur site internet (CC) 

  Préciser les stages initiateurs et TSI (seul ou ensemble) 

 
 

 

Clôture de la réunion à 23h25… 


